AVIS n° 354 CM du 27 mars 2008 sur le projet de décret portant extension des première, deuxième et cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs groupements et à leurs établissements publics.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu les articles 10 et 97 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;

Vu l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n° 234 DRCL du 15 février 2004 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 mars 2008,

Arrête :

Article 1er.— Le projet de décret portant extension des première, deuxième et cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs groupements et à leurs établissements publics appelle un avis défavorable eu égard aux réserves suivantes :

Sur le fond, les autorités de la Polynésie française n’ont jamais remis en cause l’utilité d’une actualisation du droit communal dans la mesure où une telle réforme s’avère nécessaire. En effet, les communes de la Polynésie française, créées par la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971, étaient régies par le code des communes étendu par la loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977. Malgré la réforme majeure apportée au code par la loi n° 96-609 du 5 juillet 1996, certaines dispositions obsolètes, comme le régime de tutelle administrative et financière, ont perduré. Ainsi, les communes de la Polynésie française sont les seules collectivités de la République qui demeurent privées des outils modernes de gestion.

Cependant, si cette actualisation est un impératif, la méthode qui consiste à étendre des dispositions d’un code métropolitain à la Polynésie française a toujours été vivement contestée par ses institutions.

Une première lecture du projet de décret, accompagné d’un rapport de présentation pour le moins laconique, fait apparaître un texte d’une ampleur et d’une complexité certaines. La forme juridique donnée au décret ne favorisera pas l’intelligibilité des dispositions qu’il comporte, pas plus que l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 en vertu de laquelle intervient ce décret. En effet, le choix rédactionnel commun à ces deux textes, consiste à énumérer les articles qu’on entend rendre applicables en Polynésie française, ce qui implique de se livrer en permanence à une lecture comparée avec le CGCT. De plus, ces textes procèdent à des adaptations des dispositions du CGCT tant sur la forme que sur le fond. Un tel exercice nécessite une réelle virtuosité juridique qu’on ne peut attendre que de spécialistes. Il eût été de beaucoup préférable de procéder à la réécriture des dispositions législatives et réglementaires auxquelles on entendait aboutir, de manière à offrir un accès direct à ces dispositions.

Il convient de remarquer de manière itérative que les conditions de saisine des institutions de la Polynésie française sur de tels projets de textes ne sont pas satisfaisantes. Il aurait dû être accompagné d’un projet de texte consolidé du CGCT applicable à la Polynésie française par l’effet de l’adaptation du projet de texte, préparé par l’Etat. Or, un tel document de travail fait systématiquement défaut en particulier lorsqu’il s’agit d’étendre des dispositions de codes.

A - La partie réglementaire du CGCT étendue aux communes de Polynésie française

Les dispositions rendues applicables par le projet de texte viennent en application des dispositions législatives déjà étendues.

1° Extension de la première partie du code : Les dispositions générales (article 1er)

a) Les principes généraux de libre administration de la commune :

-
les dispositions relatives à la consultation des électeurs sur les décisions que les autorités de la commune envisagent de prendre dans le cadre de leurs compétences (articles R. 1112-2 et suivants) ;

-
les dispositions relatives à la coopération décentralisée et notamment celles relatives à la commission nationale de la coopération décentralisée (articles R. 1115-8 et suivants) ;

b) Les dispositions relatives aux organismes nationaux compétents à l’égard des collectivités territoriales et de leurs groupements (articles R. 1211-1 et suivants) ;

c) Les services publics locaux :

-
les dispositions concernant la gestion directe des services (articles R. 1412-1 et R. 1412-2) ;

-
les dispositions législatives et réglementaires relatives aux contrats de partenariat n’ont pas été étendues aux communes, conformément aux observations formulées par la Polynésie française ;

-
aucune disposition n’a été prévue en application des articles L. 1852-1 et suivants du code relative aux services d’incendie et de secours en Polynésie française ;

d) Les dispositions économiques :

-
les dispositions relatives aux aides aux entreprises n’ont pas été étendues dans la mesure où l’article L. 1861-1 prévoit la compétence de la Polynésie française pour déterminer le régime des aides ;

-
les dispositions relatives aux sociétés d’économie mixte (articles R. 1524-1 et suivants) ;

e) Les dispositions relatives aux principes généraux en matière financière et comptable :

-
celles relatives à l’adoption et à l’exécution des budgets (articles R. 1612-1 et suivants) ;

-
les dispositions relatives aux compensations des transferts de compétences dans le seul cas des bibliothèques (articles R. 1614-75 et suivants) conformément à ce qui a été étendu dans la partie législative) ;

-
les dispositions relatives aux comptables des collectivités territoriales (article R. 1617-1 et suivants) ;

-
les dispositions relatives au régime général des dérogations à l’obligation de dépôt auprès de l’Etat des fonds des collectivités territoriales et de leurs établissements publics (article R. 1618-1) ;

-
les dispositions relatives à la détermination de l’assiette et du taux de la contribution des communes de plus de 1 000 habitants au fonds de financement de l’allocation de fin de mandat versée aux élus en application de l’article L. 2123-11-2 (R. 1621-1 et suivants).

2° Extension de la deuxième partie du code : Dispositions relatives aux communes (article 2)

a) L’organisation de la commune (articles R. 2111-1 à R. 2151-7)

Les dispositions réglementaires relatives au nom et territoire des communes (articles R. 2111-1 à R. 2114-2) ainsi que celles relatives aux organes de la commune et leurs relations avec la population (articles R. 2121-41 à 
R. 2151-7) sont étendues sans modifications majeures.

b) L’administration et les services communaux (R. 2212-1 à R. 2253-l)

Les dispositions relatives au conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (articles L. 2211-5 et D. 2211-1 à D. 2211-4) ne sont pas étendues aux communes de la Polynésie française, ce dispositif existe déjà à l’échelle de la collectivité d’outre-mer.

Celles prises en application des pouvoirs reconnus au maire en matière de police des funérailles (articles R. 2213-1-1 et suivants) ainsi que celles concernant les opérations funéraires (articles L. 2223-20 et suivants ; articles R. 2223-24 et suivants) ne sont pas non plus étendues dans la mesure où les règles qui en découlent relèvent de la compétence de la Polynésie française.

c) Les finances communales (R. 2311-l à R. 2342-12)

d) Les sections de communes (R. 2411-l et suivants)

3° Extension de la cinquième partie du code : La coopération locale (article 3)

Sont étendues les dispositions relatives à la coopération intercommunale (articles R. 5211-1 à R. 5214-2), aux syndicats mixtes (articles R. 5711-l à 5722-1).

B - Observations

1° Sur les finances communales

Lorsque l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 était à l’état de projet, elle prévoyait l’abrogation pure et simple de la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l’organisation des communes dans le territoire de la Polynésie française ainsi que de la loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime communal en Polynésie française. Or, les autorités de la Polynésie française n’ont pas cessé de contester ces abrogations dans leur totalité dans la mesure où certaines des dispositions qu’elles comportaient relevaient de la compétence de la Polynésie française. En effet, ces dispositions servent de fondement à la perception de certaines taxes par les communes. Depuis l’entrée en vigueur de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française et conformément à l’article 53, il revient à la Polynésie française “d’instituer les impôts et taxes spécifiques aux communes” et dès lors de procéder aux modifications ou abrogations de ces dispositions.

L’article 11 de l’ordonnance du 5 octobre 2007 est venu confirmer la position défendue par la Polynésie française en prévoyant de maintenir les dispositions en question. Néanmoins, leur maintien en vigueur ne peut être qu’une situation provisoire. Il serait nécessaire de procéder à la réactualisation de la fiscalité communale conformément à ce que les dispositions de l’article 53 de la loi statutaire commandent, aux termes desquelles les impôts communaux et leur assiette sont créés par une “loi du pays” alors que les conseils municipaux en fixent les taux et les modalités de perception.

A titre subsidiaire, il est fait remarquer que l’article L. 2224-11-2 sur les redevances d’occupation du domaine public des collectivités territoriales (étendu par l’article L. 2573-28) de la partie législative comporte une erreur d’adaptation. En effet, il dispose que “Le régime des redevances susceptibles d’être perçues par les communes, la Polynésie française en raison de l’occupation de leur domaine public par des ouvrages de distribution d’eau et d’assainissement est fixé par décret.”.

2° Sur les sociétés d’économie mixte de l’article D. 1861-1 (SEM)

L’article L. 1862-1 du code étend les dispositions législatives du titre II du livre V de la première partie du code sur les sociétés d’économie mixte aux communes de la Polynésie française.

L’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 a également étendu certaines de ces dispositions (articles L. 1522-1 à L. 1522-5 du CGCT) à la Polynésie française dès lors qu’une société d’économie mixte associe la Polynésie française aux communes. Toutefois, les articles concernant les SEM auxquelles participent la Polynésie française et les communes semblent inadaptés. En effet, l’article D. 1861-1 du projet de texte étend notamment les articles R. 1524-3 sur la fin du mandat des représentants de collectivités territoriales aux conseils des SEM et R. 1524-4 du CGCT sur le remplacement des représentants des collectivités territoriales au sein des instances de la SEM.

Le premier prévoit notamment que le mandat des représentants de l’assemblée de la Polynésie française prend fin lors du renouvellement de l’assemblée de la Polynésie française. Or, le gouvernement central ne peut déterminer cette règle d’organisation que dans le cas où la SEM associe la Polynésie française aux communes. Dès lors, il convient de remplacer le membre de phrase : “en ce qui concerne ceux de l’assemblée lors de chaque renouvellement de l’assemblée” par : “lorsqu’il est fait application de l’article 23 de la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française, le mandat des représentants de l’assemblée de la Polynésie française prend fin lors de son renouvellement intégral.”

Le second prévoit qu’en cas de vacance du siège attribué au représentant à l’assemblée au sein du conseil de la SEM, intervenue dans l’intervalle des sessions de l’assemblée, le gouvernement désigne à titre provisoire un nouveau représentant. On peut s’interroger sur la pertinence de cette adaptation, d’autant que la commission permanente, émanation restreinte de l’assemblée de Polynésie française, assure le fonctionnement de l’institution entre les sessions. Pour les mêmes raisons exposées plus haut, il convient d’adapter la rédaction en remplaçant le membre de phrase : “Toutefois, dans l’intervalle des sessions de l’assemblée de la Polynésie française, le gouvernement peut désigner à titre provisoire un nouveau représentant” par : “Lorsqu’il est fait application de l’article 23 de la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française et en cas de vacance du siège d’un représentant de l’assemblée de la Polynésie française qui lui a été attribué au conseil d’administration ou au conseil de surveillance, l’assemblée de la Polynésie française actionnaire désigne son représentant lors de la première réunion qui suit la vacance.

Toutefois, dans l’intervalle des sessions de l’assemblée de la Polynésie française, la commission permanente peut désigner à titre provisoire un nouveau représentant”.

En tout état de cause, ces dispositions ne sauraient régler les modalités d’organisation des SEM auxquelles seuls la Polynésie française ou ses établissements publics participent. En ce qui concerne les règles d’organisation des SEM associant la Polynésie française et ses établissements publics aux personnes privées, il revient à la Polynésie française de fixer ses propres règles d’organisation. Il convient de relever toutefois que l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007, en son article 11-4°, a abrogé l’article 19 de la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux sociétés d’économie mixte locales, fondement de l’application de la loi en Polynésie française. Cette loi règle pour partie l’organisation des SEM créées en Polynésie française. Or, depuis l’entrée en vigueur de la loi organique statutaire du 27 février 2004, il revient à la Polynésie française de déterminer les règles d’organisation des sociétés créées sous cette forme. Cette abrogation paraît relever d’un empiétement de compétence.

3° Sur la publicité de certains actes du représentant de l’Etat et des communes

L’article L. 2121-24 du code prévoit la publication des actes réglementaires dans un recueil administratif pour les communes de plus de 3 500 habitants. Cet article est rendu applicable au 1er janvier 2012. L’article R. 2121-10 vient en application de ces dispositions. Néanmoins, l’article D. 2112-1 prévoit la publication des arrêtés du haut-commissaire portant modification des limites territoriales des communes dans un recueil des actes administratifs de “la préfecture”. Il en va de même pour l’article R. 2212-2 qui prescrit l’obligation de porter mention de la convention de coordination en matière de police municipale, conclue entre le maire et le représentant de l’Etat, au recueil. Dans la mesure où aucune disposition ne prévoit la création d’un tel recueil, il conviendrait de remplacer aux articles D. 2112-1 et R. 2212-2 le membre de phrase : “recueil des actes administratifs de la préfecture” par : “Journal officiel de la Polynésie française”.

4° Sur la police spéciale des édifices menaçant ruines (article D. 2573-19)

L’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 a étendu aux communes de la Polynésie française les dispositions relatives à la police spéciale des édifices menaçant ruines prévues aux articles L. 511-1 à L. 511-6 du code de la construction et de l’habitation métropolitain (L. 2573-19 et L. 2213-24). Cette extension a été vivement critiquée par les institutions de la Polynésie française dans la mesure où les règles en matière d’aménagement du territoire relèvent de la compétence de la Polynésie française. L’article R. 2573-19, pris en application des dispositions législatives, étend aux communes de la Polynésie française la partie réglementaire procédant du code de la construction et de l’habitation métropolitain. On ne peut que regretter ce type de renvoi abusif à un autre code qui favorise d’autant moins l’intelligibilité des dispositions applicables en la matière. Il eût été plus judicieux de reproduire les articles en question dans le CGCT afin de rendre cette réglementation accessible à ceux qui auront vocation à l’appliquer ainsi qu’aux administrés.

5° Sur le volet environnemental 

a) En matière d’eau et d’assainissement

L’article D. 2573-23 du CGCT étend en partie les articles R. 2224-6 et R. 2224-21 qui précisent l’étendue des obligations pesant sur les communes en matière de collecte et de traitement des eaux usées en application du 2e alinéa du II l’article L. 2224-8 du CGCT ainsi que les règles d’établissement de la redevance d’assainissement prévues par l’article L. 2224-12-2 du CGCT.

Il est rappelé, qu’en application de l’article 43-I de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, les compétences des communes s’exercent “dans le cadre des règles édictées par l’Etat et par la Polynésie française conformément à leurs compétences respectives”. Par conséquent, la compétence communale en matière de collecte et traitement des eaux usées doit s’exercer dans le respect des règles juridiques élaborées par la Polynésie française, seule compétente en matière de droit de l’environnement (pollution des eaux) et droit de la santé publique (hygiène des eaux usées). Or, les compétences de la Polynésie française sont méconnues par l’Etat à plusieurs reprises aux articles R. 2224-10 et suivants qu’il est proposé d’étendre.

Notamment, l’article R. 2224-10 fixe, sans justification technique, un seuil élevé de pollution des eaux usées au-delà duquel les communes ont l’obligation de mettre en place un système de collecte alors que la fixation d’un tel seuil relève de la Polynésie française compétente en matière de la santé publique et d’environnement. Il y a donc lieu de remplacer les mots : “supérieure à 120 kg par jour” par : “supérieure à une quantité journalière fixée par la réglementation locale”.

De plus, les articles R. 2224-12 à R. 2224-14 déterminent la nature du traitement et/ou les objectifs de qualité assignés au traitement des eaux usées en fonction de la teneur en charge brute de pollution organique des eaux usées rejetées des communes, alors que la fixation de ces règles relève de la compétence de la Polynésie française. Ces règles en la matière sont déjà en partie définies par la délibération n° 87-48 AT du 29 avril 1987 portant réglementation de l’hygiène des eaux usées et par l’arrêté n° 1401 CM du 16 décembre 1997 fixant les normes et les conditions de rejets des eaux usées traitées provenant d’un assainissement collectif public ou autonome. Ces mêmes articles comportent des références terminologiques issues de la réglementation métropolitaine non applicable localement tel que le renvoi opéré au “schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin auquel appartiennent les agglomérations et le cas échéant par le schéma d’aménagement et de gestion des eaux” à l’article R. 2224-12, ou encore sur la nature du traitement des eaux usées dans les “zones sensibles” visé à l’article R. 2224-14.

En conséquence, l’extension des articles R. 2224-12 à 14 doit être supprimée. Il conviendrait également de modifier la rédaction de l’article R. 2224-11 relatif à l’obligation de traitement des eaux usées en substituant les mots : “dans les conditions fixées aux articles R. 2224-12 à R. 2224-14” par : “dans les conditions fixées par la réglementation applicable localement.”

A l’article R. 2224-15, il y a lieu de préciser que la surveillance des systèmes de collecte et du milieu récepteur de rejet s’effectue “dans les conditions fixées par la réglementation applicable localement”, la Polynésie française déterminant les normes et conditions de rejet des eaux usées.

L’article R. 2224-16 posant le principe de l’interdiction de rejet des boues d’épuration dans le milieu aquatique relève de la réglementation relative à l’hygiène des eaux usées et du droit de l’environnement. Ces matières appartiennent au domaine de compétence de la Polynésie française et dès lors, l’article ne doit pas être étendu.

A l’article R. 2224-19-2, il convient de supprimer le renvoi aux dispositions de l’article R. 2224-19-3. Cet article est pris en application de l’article L. 2224-12-4 relatif à la fixation forfaitaire de la redevance, lequel n’a pas été rendu applicable aux communes de Polynésie française (article L. 2573-28). La même observation vaut pour l’article R. 2224-19-6 où les mots : “prévues aux articles R. 2224-19-2 R. 2224-19-4” doivent être remplacés par : “prévues aux articles R. 2224-19-2 R. 2224-19-4”.

L’article R. 2224-19-5 relatif aux conditions d’établissement de la redevance d’assainissement non collectif est sans objet dans la mesure où cet article vient en application d’une disposition non étendue aux communes par l’article L. 2224-8-III. Dès lors, les communes ne peuvent pas prétendre à la perception de la redevance qui assure la rémunération d’un service non rendu. En conséquence, il y a lieu de supprimer cette extension. Consécutivement, les mots : “assainissement non collectif” des articles R. 2224-19-1 à R. 2224-198 doivent être supprimés.

A l’article R. 2224-20-II, les mots : “aux associations agréés conformément à la réglementation applicable localement ou du fait de leur affiliation à une assocation nationale agréée conformément aux dispositions du code de la consommation” doivent être remplacés par la mention : “aux associations de consommateurs agréées en application de la loi n° 88-14 du 5 janvier 1988 relative aux actions en justice des associations agréées de consommateurs et à l’information des consommateurs”. En effet, si la Polynésie française est compétente en matière de droit de la consommation, la délivrance des agréments aux associations relève toujours de la compétence de l’Etat en matière de détermination des droits civiques et des garanties des libertés publiques.

b) En matière d’ordures ménagères

L’article D. 2573-25 étend les articles R. 2224-23 à R. 2224-29 précisant les conditions minimales d’exécution du service de la collecte (fréquence de la collecte) en fonction des caractéristiques démographiques des communes. Il est demandé la non-extension de ces articles pour les raisons suivantes :

Ces dispositions sont prises pour permettre l’application de l’article L. 2224-15 alinéa 2 du CGCT, alinéa qui n’a pas été rendu applicable à la Polynésie française à la demande de ses représentants.

En effet, l’article L. 2224-15 du CGCT dans sa rédaction applicable aux communes polynésiennes rappelle sans ambiguïté que la compétence communale concernant l’élimination des déchets s’exerce “dans le cadre de la réglementation applicable localement”. Cette précision vise au premier chef les programmes de gestion des déchets élaborés par la Polynésie française au titre de sa compétence en matière d’environnement avec la participation des communes (articles D. 211-1 et suivants du code de l’environnement local). Les dispositions prises par le maire concernant la périodicité de la collecte devront donc être en tout état cause compatibles avec lesdits programmes.

6° Sur la création d’une servitude légale pour l’établissement de canalisation publique

Le projet de décret crée un article D. 2573-24 pris pour l’application de l’article L. 2573-29 du CGCT instituant au profit des communes polynésiennes et de leurs établissements publics une servitude pour la pose de canalisations souterraines d’eau potable ou d’évacuation des eaux usées ou pluviales dans les terrains non bâtis, à l’exception des cours et jardins.

Cette extension avait fait l’objet d’une vive opposition de la part des institutions de la Polynésie française, la création d’une telle servitude au profit des communes ayant pour effet d’une part, de limiter l’exercice du droit de propriété et d’autre part, d’affecter l’utilisation des sols et dès lors, d’empiéter sur les compétences de la Polynésie française.

A l’instar de l’article L. 2573-29, l’article D. 2573-24 du CGCT, qui comporte pas moins de 15 paragraphes, reproduit à l’identique l’ensemble du dispositif prévu par les articles R.152-1 à R. 152-15 du code rural métropolitain. Cette manière de procéder occasionne au passage des erreurs pour le moins grossières.

Tel est le cas du paragraphe IV de cet article qui renvoie à “l’article L. 152-1 du code de la consommation”. Cette référence correspond en réalité à l’article 152-1 du code rural métropolitain transposé. Aussi, il y a lieu de remplacer la référence à : “l’article L. 152-1 du code de la consommation” par : “l’article L. 2573-29”.

Le paragraphe VII renvoie au haut-commissaire le soin de déterminer les formes et conditions dans lesquelles la notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est effectuée par la personne publique au profit de laquelle serait établie la servitude. Il est demandé, à l’instar de l’article R. 152-7 du code rural métropolitain, que le paragraphe VII renvoie aux dispositions des articles R. 11-22 et R. 11-23 du code de l’expropriation dans leur version rendue applicable à la Polynésie française par le décret 
n° 95-323 du 22 mars 1995. Ces dernières dispositions réglant déjà les conditions dans lesquelles une telle notification doit intervenir.

Le paragraphe X précise que les propriétés concernées par l’établissement de la servitude sont identifiées : “conformément aux dispositions applicables en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique”. Il convient de remplacer ce membre de phrase par : “conformément à l’alinéa 2 de l’article R. 1128 du code de l’expropriation de la Polynésie française dans sa version rendue applicable par le décret n° 95-233 du 22 mars 1995”.

Au paragraphe V, il convient de remplacer les termes : “après consultation des services intéressés” par : “après consultation du Président de la Polynésie française”. En application de l’article 63 alinéa 2 et 64 alinéa 1 de la loi statutaire, le Président dispose de l’administration de la Polynésie française et représente la collectivité. Il revient donc à lui seul le soin de saisir les services compétents.

Par ailleurs, pour garantir la bonne information du pays, responsable de l’élaboration des plans généraux d’aménagement fixant les règles d’utilisation des sols, il est demandé au paragraphe XI que l’arrêté du haut-commissaire instituant les servitudes soit transmis pour information au Président de la Polynésie française. Cette information est d’autant plus fondamentale que l’instruction et la délivrance des permis de construire relèvent de la compétence de la Polynésie française sous réserve des dispositions de l’article 50 du statut.

De plus, le rejet du permis de construire prévu au paragrahe XV ne peut être opéré que pour autant que la Polynésie française ait été informée de l’établissement de cette servitude. En conséquence, il est demandé de compléter le premier alinéa du paragraphe XI par la phrase suivante : “II est transmis pour information au Président de la Polynésie française”.

Enfin, il conviendrait de préciser dans un paragraphe XVI que “les travaux effectués par les personnes publiques visées à l’article L. 2573-29 sont soumis à la réglementation applicable localement en matière d’autorisation de travaux immobiliers.”

7° Sur le comité des finances locales (article R. 2573-37 à R. 2573-47)

Le projet de décret codifie le titre IV du décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 relatif au comité des finances locales et au Fonds intercommunal de péréquation en y apportant quelques précisions utiles et procède ainsi à l’abrogation de cette partie (article 6 du projet de décret). Seules quelques erreurs matérielles ont été relevées :

-
le 5° de l’article R. 2573-37 comporte une erreur de syntaxe qu’il convient de rectifier en remplaçant la phrase : “5° de deux présidents de syndicats de communes ou leurs représentants peuvent assister aux débats avec voix consultative” par : “5° de deux présidents de syndicats de communes ou leurs représentants, qui peuvent assister aux débats avec voix consultative” ;

-
à l’article R. 2573-38, la rédaction du second alinéa est défaillante au regard de la syntaxe. La formule : “(...) en précisant pour chacun d’eux candidat titulaire ou candidat suppléant”, serait utilement complétée comme suit : “(...) en précisant pour chacun d’eux s’il est candidat titulaire ou candidat suppléant” ;

-
au deuxième alinéa de l’article R. 2573-46-I, il convient de modifier le membre de phrase : “est supérieure au même produit du budget” par : “est supérieur au même produit du budget”.

8° Sur les erreurs d’adaptation ou matérielles des articles suivants :

a) Première partie (livre VIII, communes de la Polynésie française - articles D. 1811-1 à D. 1874-1) :

-
l’article R. 1112-14 (étendu par l’article D. 1821-1) sur la procédure particulière relative au référendum décidé par une collectivité autre qu’une commune, n’a pas vocation à s’appliquer à la Polynésie française, le référendum local organisé par la Polynésie française est réglé par l’article 159 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;

-
l’article R. 1112-2 sur la mise à disposition et le contenu du dossier d’information sur l’objet des référendums locaux (étendu par l’article D. 182 1-1) est l’application de l’article LO 1112-8 lequel n’a pas été étendu aux communes de la Polynésie française. Dès lors, l’article R. 1112-2 ne peut pas être étendu aux communes ;

-
l’article R. 1112-3 (étendu par l’article D. 1821-1) sur les demandes d’habilitation de certains organismes à participer à la campagne en vue du référendum qui vient en application de l’article LO 1112-10 qui n’a pas non plus été étendu aux communes de la Polynésie française. Dès lors, l’article R. 1112-3 ne peut pas être étendu aux communes ;

-
à l’article D. 1617-21 sur le mode de justification des opérations comptables des communes (étendu par l’article D. 1874-1), il convient de supprimer les mots : “ainsi que les paiements des organismes visés au deuxième alinéa de l’article D. 1617-19” dans la mesure où celui-ci a été abrogé par le décret n° 2007-450 du 27 mars 2007 ;

-
au II de l’article D. 1872-1, il convient de remplacer : “Pour son application communes de la Polynésie française” par : “Pour son application aux communes de la Polynésie française” ;

-
à l’article R. 1221-13 sur les conditions de délivrance des agréments du haut-commissaire aux organismes de formation des élus locaux (étendu par l’article D. 1831-1), il convient de modifier les mots : “préfet du département” par : “haut-commissaire de la République en Polynésie française.” ;

-
à l’article R. 1524-1 sur la saisine de la chambre territoriale des comptes par le haut-commissaire d’un acte de l’organe délibérant d’une SEM (étendu par l’article D. 1861-1), il convient de modifier le terme : “préfet” par : “haut-commissaire de la République en Polynésie française” ;

-
l’article D. 1821-1 étend notamment l’article 1112-14-1 numéroté R par erreur. Il s’agit d’un article de la partie législative qui ne peut être modifié que par le biais d’une loi organique. Cet article n’a pas été étendu aux communes de Polynésie française. Dès lors, il convient de réécrire l’article d’applicabilité en supprimant la référence “R. 1112-14-1”.

b) Deuxième partie (titre VII, communes des collectivités d’outre-mer - articles D. 2573-2 à R. 257363) :

Le titre III (le conseil national des services publics départementaux et communaux) du livre II (organismes nationaux compétents à l’égard des collectivités territoriales et de leurs groupements) de la première partie (dispositions générales) comprenant les articles R. 1231-1 à R. 1231-11 doit être abrogé, la partie législative ayant été abrogée :

-
l’article R. 2114-1 (étendu par l’article D. 2573-3) relatif au décret de suppression de communes comporte une référence à l’article L. 2112-13 sur les modifications des limites territoriales des communes justifié par un remembrement des exploitations rurales, non étendu en Polynésie française. Il convient de supprimer les mots : “et L. 2112-13” ;

-
l’article R. 2122-9 (étendu par l’article D. 2573-7) donne une compétence au maire pour déléguer sa signature en sa qualité de président de la caisse des écoles. Aucun article de la partie législative ne renvoie à la caisse des écoles dont la présidence serait assurée par le maire. Il conviendrait d’adapter la rédaction de cet article au contexte local ;

-
au 50 de l’article R. 2131-5 sur la liste des pièces à transmettre en matière de marchés (étendu par l’article D. 2573-11), les mots : “de la commission de la procédure de dialogue compétitif” doivent être remplacés par : “de la commission consultative des marchés” ;

-
sur les articles R. 2131-6 relatifs aux avenants des marchés publics, et R. 2131-7 aux pièces complémentaires que les autorités de l’Etat sur le territoire peuvent demander pour le contrôle de légalité des actes des autorités communales (étendus par l’article D. 2573-11), il conviendrait de remplacer les mots : “ou le sous-préfet” par : “ou le chef de subdivision administrative” ;

-
l’article R. 2131-6 fait référence à des articles du code des marchés publics. Dans la mesure où la Polynésie française est compétente pour fixer les règles applicables à la commande publique des communes, conformément à l’article 49 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004, il convient de remplacer le membre de phrase : “par l’article 118 du code des marchés publics” par : “par la réglementation applicable localement” ;

-
à l’article R. 2221-17 sur la fin d’exploitation et la liquidation de la régie municipale (étendu par l’article D. 2573-21), les mots : “préfet du département” doivent être remplacés par : “haut-commissaire de la République en Polynésie française” ;

-
l’article R. 2221-10, sur les indemnités des membres de conseil d’administration des régies municipales à la charge du budget de l’Etat (étendu par l’article D. 2573-21), fait référence au décret n° 90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France. Ce texte n’est pas applicable en Polynésie française. Il convient de remplacer ces dispositions par la réglementation qui s’applique en Polynésie française, à savoir par le décret n° 98-844 du 22 septembre 1998 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils de l’Etat à l’intérieur d’un territoire d’outre-mer, entre la métropole et un territoire d’outre-mer, entre deux territoires d’outre-mer et entre un territoire d’outre-mer et un département d’outre-mer, la collectivité territoriale de Mayotte ou celle de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

-
l’article D. 2224-5 sur la mise à disposition du public d’un rapport annuel sur les services publics de l’eau, de l’assainissement et de la collecte et la destruction des déchets (étendu par l’article D. 2573-22) comporte une erreur de renvoi. Il convient de modifier les mots : “définies aux articles D. 2224-1 à D. 2224-4” par : “définies aux articles D. 2224-2 et D. 2224-3” ;

-
l’article R. 2224-30 (étendu par l’article D. 2573-26) vient en application de l’article L. 2224-21 qui n’a pas été étendu en Polynésie française et concernant la mise en demeure du transfert d’une foire ou d’un marché situés l’emprise d’une route. Il convient de supprimer l’article D. 2573-26 ;

-
l’article R. 2241-2, relatif aux biens de la commune (étendu par l’article D. 2573-27) fait référence au décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière qui n’est pas applicable en Polynésie française. Il convient de supprimer le membre de phrase : “conformément aux dispositions du premier alinéa de l’article 5, du premier alinéa de l’article 6 et de l’article 7 du décret n ° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière,” ;

-
l’article R. 2252-5 sur le contrôle des organismes bénéficiant de prêts ou de garanties(étendu par l’article D. 2573-30) fait référence à des articles (R. 2222-1 à R. 2222-6), non étendus dans la mesure où l’édiction de ces règles relève de la compétence de la Polynésie française. Dès lors, par souci de lisibilité, il convient de réécrire les procédures contenues dans ces articles à l’article R. 2252-5 ;

-
l’article R. 2311-1 sur la présentation du budget communal (étendu par l’article D. 2573-32) comporte une erreur de renvoi. Il convient de remplacer les mots : “au second alinéa de l’article L. 2311-1” par : “au troisième alinéa de l’article L. 2311-1” ;

-
à l’article D. 2342-3 sur les délais pour l’émission et la comptabilisation des titres de perception (étendu par l’article D. 2573-61), il convient de remplacer les mots : “sous-préfet” par les mots : “haut-commissaire de la République en Polynésie française” ;

-
à l’article D. 2342-12 sur la transmission du compte administratif à la chambre des comptes (étendu par l’article D. 2573-61), les mots : “le sous-préfet” doivent être remplacés par les mots : “le chef de subdivision administrative” ;

-
aux articles D. 2411-6 sur le fonctionnement de la commission syndicale des sections de communes et D. 2411-8 sur la démission des membres de la commission syndicale (étendus par l’article D. 2573-63), les mots : “sous-préfet” doivent être remplacés par les mots : “chef de subdivision” ;

-
au 2° de l’article D. 2573-1, il convient de retirer le membre de phrase : “le représentant de l’Etat dans le département”, celui-ci ne figure dans aucun article et supprimer l’article défini : “le” dans les membres de phrase : “le préfet” et “le haut-commissaire de la République en Polynésie française” ;

-
l’article D. 2573-8 sur les extensions des articles réglementaires relatifs aux conditions d’exercice des mandats municipaux rend applicables aux communes de la Polynésie française les articles R. 2123-1 à R. 2123-7 et R. 2123-9 à R. 2123-22-3. Ces articles permettent une extension des garanties accordées aux titulaires de mandats municipaux dans l’exercice de leur mandat aux agents de la fonction publique de l’Etat et des communes. A l’article R. 2123-6 sur les crédits d’heures pour les enseignants, il est indiqué que pour ces agents, lorsqu’ils relèvent de la fonction publique de la Polynésie française, les garanties sont fixées par cette collectivité. La même adaptation doit être apportée aux articles R. 2123-2 sur l’extension des garanties aux agents publics, R. 2123-4 sur les crédits d’heures pour les agents publics, R. 2123-7 sur les crédits d’heures pour les salariés à temps partiel, R. 2123-10 sur le temps d’absence des conseillers municipaux et R. 2123-11 sur les compensations financières de la perte de revenus, du fait de leur participation aux séances du conseil municipal ;

-
au X de l’article D. 25 73.24, second alinéa, il convient de remplacer : “Au cas où la définition du tracé et des servitudes par le préfet doit être différente de celle soumise à l’enquête et doit l’aggraver, les dispositions du IX relatives à une nouvelle consultation des intéressés et du commissaire enquêteur sont applicables”, par : “Au cas où la définition du tracé et des servitudes par le haut-commissaire de la République doit être différente de celle soumise à l’enquête et doit l’aggraver, les dispositions du IX relatives à une nouvelle consultation des intéressés et du commissaire enquêteur sont applicables” ;

-
à l’article R. 2573-56, les mots : “Elle peut entendre toute personne don l’audition lui paraît utile”, doivent être remplacés par : “Elle peut entendre toute personne dont l’audition lui paraît utile.” ;

-
à l’article R. 2573-57, deuxième alinéa, il convient de remplacer : “Les listes de candidatures sont déposées au haut-commissariat à une date fixée par arrêté du haut-commissaire.”, par : “Les listes de candidatures sont déposées au haut-commissariat à une date fixée par arrêté du haut-commissaire.”.

c) Cinquième partie (titre IV, dispositions applicables en Polynésie française - articles R. 5841-1 à D. 5843-3) :

-
aux articles R. 5211-25 sur le vote par correspondance au sein de la commission de coopération intercommunale et R. 5211-33 sur le secrétariat de la formation restreinte de cette commission (étendu par l’article D. 5842-6), il convient de remplacer les mots : “de la préfecture” par : “du haut-commissariat” ;

-
l’article R. 5211-19 sur le nombre de membres de la commission de la coopération intercommunale de la Polynésie française (étendu par l’article 5842-6). Tel que rédigé cet article est inadapté à la Polynésie française. Il convient de remplacer l’alinéa premier par les mots : “Dans la commission de coopération intercommunale de la Polynésie française prévue par l’article L. 5211-42, le nombre des membres est fixé à n” (n correspondant à une représentation plus appropriée) ;

-
à l’article R. 5841-1, au 10, le mot : “préfet” doit être rajouté après les mots : “représentant de l’Etat dans le département”. De plus, au 2°, le mot : “concernés” dans le membre de phrase : “du ou des représentants de l’Etat dans le ou les départements concernés” doit être supprimé ;

-
à l’article D. 5842-6, dans le VI 40, il convient de remplacer : “Un membre du gouvernement désigné par le Président du gouvernement”, par : “Un membre du gouvernement désigné par le Président de la Polynésie française” ;

-
à l’article D. 5842-6, dans le VII, il convient de remplacer : “La commission de coopération intercommunale de la Polynésie française a sont siège au haut-commissariat de la République en Polynésie française”, par : “La commission de coopération intercommunale de la Polynésie française a son siège au haut-commissariat de la République en Polynésie française”.

9° Sur les renvois aux annexes de la partie réglementaire du CGCT

L’article D. 2573-22-I du CGCT étend les articles D. 2224-1 à D. 2224-5 du CGCT relatifs à la détermination des indicateurs techniques et financiers devant figurer dans les rapports annuels des services de l’eau potable et de l’assainissement. Les articles D. 2224-1 à D. 2224-3 du CGCT opèrent un renvoi aux annexes V et VI du CGCT issues d’un décret n° 2007-675 du 2 mai 2007. Pour la Polynésie française, ces renvois sont substitués à des arrêtés du haut-commissaire de la République. Cette technique d’adaptation semble méconnaître les termes de la loi qui prévoit expressément que ces dispositions sont fixées par décret.

Cette extension ne saurait résulter d’un renvoi aux annexes V et VI du CGCT en raison des nombreuses adaptations qu’elle nécessite. Compte tenu de ce qui précède, la fixation de ces dispositions devra résulter d’un décret comportant les adaptations nécessaires à leur application aux communes polynésiennes. Dès lors, il convient de remplacer le II de l’article D. 2573-22 par les dispositions suivantes :

“II - Pour l’application des articles D. 2224-1 à D. 2224-3, les mots : “annexes V et VI du présent code” sont remplacés par : “un décret”.

La même observation vaut pour l’article R. 2334-19, sur l’incompatibilité de la perception de la dotation globale d’équipement avec les subventions spécifiques de l’Etat, qui fait référence aux annexes du CGCT. Il convient de remplacer les mots : “à l’annexe VII du présent code” par : “par décret”.

10° Sur la consolidation et la diffusion du CGCT applicable en Polynésie française :

L’article 12 de d’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 prévoit, dans un souci de lisibilité du droit applicable aux communes de Polynésie française, la mise à disposition à titre d’information par le haut-commissaire de la République, y compris par voie électronique, des dispositions de la partie législative du CGCT telles qu’elles sont rendues applicables aux communes de Polynésie française, à leurs groupements et à leurs établissements publics.

Pour les mêmes raisons, le projet de texte doit nécessairement comporter la même obligation de consolidation et de diffusion de l’information incombant au représentant de l’Etat en Polynésie française.

Art. 2.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 mars 2008.


Gaston FLOSSE.

